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Nons sacrifions encore aujourd'hui nos gravures, afin de
raire place à l'abondanc des matières. Z

.Fête des arbres.
Nous attirons particulièrement l'attention de nos lecteurs

Mu la proclamation suivat au sujet de la fétc des arbres,
i aura lieu le 7 mai prochain dans la partie ouest de notre

.province, et le 16 mai dans la partie est.
Nou espérons apprendre que ces jours-là des milliers
* 'rrsauront été plantés, et nous recevrons avec plaisir, pour

,puablication, le plus dc rapports possible au sujet de ces jtes.
PROCLAMATION.

Canada, province de Québec.
';RýODORR IIOBITAILLE.
. Victoria, par la Grftce de Dieu, Reine du Royaume-Uni
:,lela Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc.

A tons ceux à qui ces présentes parviendront ou qu'iodles
,pourront concerner-Salut:

*83A oussEAU, Proc. Général.
Attendu que par un acte de la Législature de Notre Pro-

'Niace de Québec, passé dans la quarante-cinquième année de
"eotrc règne, intitulé "lActe pour encourager la culture des
-1zbres forestiers," il est, entre autres choses, décrété que le

~enenat.gu~ srnuren conseil pourra désigner par procla-.
itation un jour qui sera observé comme "lle jour de la fête
îles arbres, " pour la plantation des arbres:.

Et attendu que Ie climat de Notre province de Québec
-test pas uniforme et qu'il ne con-viendrait pas de fixer le
'-Izme jour dans toute la province pour la plantation des
* oTses forestiers; Nons avens jugé à propos de diviser Notre
dte prOvince pour les fins du dit acte en deux sctions, qui

ont appelées respectivement "lla division ouest," et IIla
dison est, " et de désigner un jour différent pour chacune

'iksdivisxons comme Il le jour de la fê te des arbres."

A ces causes, Nous avons réglé et ordonné, et par les pré-
sentes réglons et ordonnons que Notre province de Québeo
sera divisée pour les fins du dit acte, en deux sections, savoir:
la IlDivision Ouest,') qui comprendra les districts électoraux
suivants : Argecnteuil, I3agot, Beauharnois, Blerthier, Brome,
Chanibly, Châiteauguay, Compton, Deux-Mlontagnes, Drum-

Molnd" Hochelaga, Huntingdon, Iberville, Jacques-Cartier,
Jloliette, Laprairie, L'Assomption, Laval, Missisquoi, Mont-
calm, Montréal, Napierville, Ottawa, Pontine, Richelieu,
Richmond, Rouville, Shefford, Sherbrooke, Soulanges, Stans-
tead, Saint-Hyacinthe, Saint-Jean, Saint-Maurice, Terre-
bonne, Trois-Rivières, Vaudreuil, Verchères et Yamaskn; et
la "I Division Est, " qui comprendra les districts électoraux
suivants, savoir: Beauce, Belleehasse, Bonaventure, Chain-
plain, Charlevoix, Chicoutimi et Saguenay, Dorchester, Ar-
thabaska, Gaspé, Kamouraska, Lévis, L'Ialet, Lotbinière,
Mlaskinongé, blégantie, Montmap7~, Montmorency, Nicolet,
Portneuf; Québec (cité), Québec (ceomté), Wolfe, Rimouski
et Témiscouata.

Et Nous avons réglé et ordonné, et par les présentes
réglons et ordonnons que le septième jour du mois do mai
prochain, sera observé comme "lle jour de la fête des arbres,"
dans la Division ouest susdite, et que le seizième jour du
mois de mai prochain, sera observé comme "lle jour die la
flûte des arbres" dans la Division Est susdite:

Et par les présentes. Nous recommandons instamment à
tous les habitants de Notre dite inovince, de consacrer les
jours ci-dessus désignés à la plantation des arbres forestiers;
et Nous prions toutes les corporations municipales, religieuses
et scolaires de coopérer au succè, de cette oeuvre nouvelle
dans cette province, et qui promet, dans un avenir prochain,
des résultats importants.

De tout ce que dessus, tous Nos feaux sujets et tous autres
que l'-s présentes pourront concerner, sont requis de prendre
connaissance et de se conduire en conséquence.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes lettres,
patentes, et à icelles fait apposer le grand sceau de Notre,
dite Province de Québec: Témoin, Notre fidèle et bien aimé
l'honorable Théodore Robitaille, lieutenantgouvcrneur de la
dite province de Québec, membre de Notre conseil privé pour
le Canada.

A Notre hôtel du gouvernement, en Notre hôtel du gouvecr-
nement, en Notre cité de Québec, dans Notre dite province
de Québec, ce douzième jour d'avril, dans l'année de Notre-
Seigneur, mil huit cent quatre vingt-trois et de Notre règne,
la quarante-sixième.

par ordre. J. BLANIII&T, secrétaire.
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LES TROIS ÉTATS DES cOR2S.-
La matière se présente à nous sons trois états différents,

savoir: l'état solide, l'état liquide, l'état gazeux.
On nomme corps toute portion de matière; cbuque corps
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